
Anticiper la sortie dès le début de la prise en charge 

PERSONNE EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Processus support 

 Qualité et gestion des risques 

 Gestion des RH et formation : 

intégration des nouveaux 
arrivants, santé et sécurité au 
travail, qualité de vie au travail 

 Gestion du système 

d’information  

 Gestion des fonctions  

logistiques et infrastructure : 
accessibilité, sécurité des biens et 
des personnes, restauration, 
linge, transport des patients 

 Qualité et sécurité de 

l’environnement : eau, air, 
hygiène locaux, déchets 

 Communication :journées 

informations à thèmes aux 
usagers 

PRS 
Projet régional  

santé 2023 2028 

Accompagner chaque personne pour lui permettre d’être actrice de sa santé 
 Renforcer l’accès pour tous à une prise en charge adaptée à leurs besoins de santé sur l’ensemble du territoire 

PMS 
Projet médico-

soignant 

Le projet additionnel au projet médico-soignant de territoire des Pyrénées ariégeoises : 
l’accès aux soins des personnes en situation de handicap. 

Document adapté de FORAP/HAS/Réseau santé qualité 2012, mise à jour 2023 

Évaluations 

 Données externes :  IQSS, 

CPOM,  V2014 

 Données patient : 

CDU, enquêtes et 
questionnaire des 
patients et usagers, 
collectif des usagers 
(CAUHA) 

 Données internes : comité 

bientraitance et de respect du 
droits des usagers, EIG, EPPS, 
EPP, semaine de la sécurité des 
patients, formations 

Secteurs et comités associés 

- Comité bientraitance et de respect 

des droits des usagers, comité 

d’éthique, CDU  CHIVA, CAUHA 

(collectif des associations d’usagers 

des hôpitaux de l’Ariège), copil DPIT 

- RH (formation droits des patients, 

journée des nouveaux arrivants) 

Secteurs concernés 

Tous services MCO , SMR, 

urgences et médicotechniques 

Pilote : 
Catherine COLETTE, directrice adjointe 
Référente handicap institutionnelle  

Groupe de travail : 

Isabelle CHION (RU), Florence GREMION (RU), Brigitte ALARD (RU), Sébastien PIER-
RON (RU), Caroline SOULA (communauté 360), Fanny GAUDREL (ARS), Clément 
LEMAIRE (IREPS),  Christine STERVINOU, Nathalie MARTINEZ, Natacha GARCIA, 
Alexandre DAURES, Jessica DAS NEVES 

Soutien qualité et risque  : 
Qualité : Louise CANAL 

Appel téléphonique / contact préalable 

 PARTENAIRE / USAGER 

 Aux urgences : appel à l’IAO, pour préciser le motif de passage.  

 En consultation : notification du handicap lors de la prise de 

rendez-vous 

 En hospitalisation : appel au service pour préparer la venue 

 
Les équipes peuvent ainsi anticiper la venue du patient et 
environnement prêt. 

Recueil des besoins spécifiques du patient 

 PARTENAIRE / USAGER 

 L’établissement partenaire prépare le dossier de liaison et y 

intègre le document relatif aux besoins du patient et aux 
vulnérabilités. 

 

CHIVA TOUS SECTEURS  

 Les professionnels se réfèrent  au protocole permettant de 

prendre en compte les principaux types de handicap (physique, 
mental, auditif et visuel).  

Signalétique, accès physique 

CHIVA TOUS SECTEURS 

 Accessibilité de l’ensemble de l’établissement dans le respect des 

obligations réglementaires. 

 Adaptation de la signalétique et des supports de communication. 

URGENCES  

 Aménagement d’un box en circuit court (luminosité, couleur…).  

Communication et délai de prise en charge 

URGENCES  

 L’IAO est informée de l’arrivée du patient. 

HOSPITALISATION ET CONSULTATIONS EXTERNES 

 L’équipe est informée de l’arrivée du patient. En cas de retard important, 

l’établissement partenaire est informé pour éviter une attente longue. 

Documents de liaison disponibles 

URGENCES  

 La fiche de liaison, accompagnée du recueil des besoins spécifiques,  

priorise les informations en lien avec le motif de venue aux urgences . 

 L’autorisation de soins est fournie par l’établissement partenaire, elle n’est 

pas nécessaire dans l’immédiat pour les soins urgents. 

HOSPITALISATION 

 La fiche de liaison, accompagnée du recueil des besoins spécifiques,   

comporte des informations complètes en cas d’hospitalisation. 

 L’autorisation de soins est fournie systématiquement par l’établissement 

partenaire. 

Accueil personnalisé 

TOUS SERVICES 

 Accompagnant associé à la prise en soins des personnes.  

URGENCES  

 A pathologie égale, priorisation de l’accueil du patient en situation de 

handicap. 

 Protocolisation de la présence de l’accompagnant : arbre décisionnel pour 

préciser les cas où l’accompagnant ne rentre pas (déchoquage). 

PARTENAIRE / USAGER 

 Le patient doit arriver avec son traitement habituel (mis en sécurité), son 

ordonnance et les éventuels matériels spécifiques bien identifiés (VNI par 
exemple). Le fauteuil peut être amené secondairement par l’établissement 
partenaire en cas d’hospitalisation. 

 Les établissements partenaires prévoient un sac d’urgence (serviettes, 

vêtement, pyjamas, produits de toilette, protection). 

Recherche du meilleur parcours de soins 

CHIVA ET PARTENAIRE / USAGER 

 Parcours de prise en charge et adaptation  le cas échéant à la 

situation de handicap. 

 Prise du RDV de consultation  : importance de la lisibilité de 

l’offre de soins (exemple : soins dentaires).  

 Anticipation de l’accueil de certains patients pouvant nécessiter 

de réaliser les examens sous anesthésie générale ou locale ou 
médication. 

 En fonction de l’avancée du projet institutionnel télémédecine, 

utilisation de la télémédecine avec les partenaires équipés pour 
limiter les venues à l’hôpital. 

Management 

Préparation de la venue du patient Entrée dans l’établissement de santé Prise en soins 
Sortie de l’établissement de santé 

et retour au lieu de vie 
Ressources institutionnelles 

CHIVA TOUS SECTEURS 

 Désignation d’un référent handicap institutionnel. 

 Mobilisation de l’équipe référente handicap selon le besoin. 

 Liste des personnes ressources en fonction du handicap. 

 Adresse générique des personnes ressources  

Protocoles et pratiques adaptées, mode de 
communication adapté  

CHIVA TOUS SECTEURS 

 Association de l’accompagnant à la prise en soins des personnes 

et au cours de l’hospitalisation en lui facilitant l’accès jour nuit. 

 Évaluation la douleur : échelle douleur non verbale adaptée au 

patient (San Salvadour), si pas d’échelle douleur appropriée : se 
reporter à la fiche de liaison et aux transmissions et l’expertise de 
l’accompagnant.  

 Attente avant prise en charge : patient prioritaire à pathologie 

égale. Si retard important, la structure d’accueil est informée. 

 Prise en charge les troubles du comportement : se référer au 

protocole. 

URGENCES, PEDIATRIE, CONSULTATIONS DENTAIRES 

DEDIEES 

 Utilisation d’un timer pour « visualiser » le temps d’attente (utile 

pour certains patients), en collaboration avec l’accompagnant. 

SURVEILLANCE POST-OPÉRATOIRE EN SALLE DE RÉVEIL  

 Présence de l’accompagnant au réveil favorisée. 

Évaluation, préservation de l’autonomie et prévention 

CHIVA TOUS SECTEURS 

 Adaptation des soins au regard du document relatif aux 

besoins du patient et aux vulnérabilités, fourni par l’établissement 
partenaire. 

 Identification des éventuelles carences en soins préventifs et 

information l’établissement partenaire. 

Conciliation médicamenteuse 

Réunion des conditions favorables 
avant la sortie 

CHIVA TOUS SECTEURS 

 Appel préalable systématique à la structure 

ou aux aidants afin de programmer le retour 
et de l’organiser en tenant compte des 
spécificités (moyens humains : AS ou 
veilleur de nuit, moyens techniques : 
disponibilité de l’oxygène...).  

 Organisation de la sortie d’enfant mineur 

avec obligation de présence d’un majeur 
responsable (parent ou personne désignée 
par les parents - fiche d’autorisation). 

Prise en 
charge des 

patients 

Pilotage de l’établissement 

 Politique de l’établissement et projet médico-soignant, 

chartes ( Romain JACOB, personne hospitalisée, 
valeurs, bientraitance…), règlement intérieur 

 Développement professionnel continu (DPC) 

 Direction relations usagers et communication 

 Veille juridique 

Recrutement et accompagnement des personnels 
dans l’accomplissement de leurs missions 

 Procédure de recrutement, accueil et intégration des 

nouveaux personnels 

 Politique de formation (adaptation du plan de formation aux 

besoins institutionnels et à la population accueillie) 

Communication avec le patient et son entourage 

 Gestion des plaintes et des réclamations, médiations 

organisées à la demande 

 Gestion des évènements indésirables liés aux soins ou à la vie 

hospitalière 

 Implication des usagers  

 Accès au dossier patient 

Organisation du travail 

 Continuité des soins 

 Gestion du temps de travail et des plannings 

 Organisation des circuits d’information 

Préparation et demande des documents de liaison 

PARTENAIRE / USAGER 

 Remplir ou mettre à jour le dossier de liaison d’urgence. 

 Préparer l’admission administrative en veillant à observer les 

contraintes d’ordre juridiques et légales destinées à protéger les 
patients dont la capacité de compréhension est limitée 
(intervention du tuteur, curateur, conseil de famille ou juge civil) si 
les actes envisagés risquent de porter gravement atteinte à 
l’intégrité corporelle.  

 Préparer l’éventuelle autorisation de soins. 

Sortie du patient (check-list)  
CHIVA TOUS SECTEURS 

 Le patient sort avec le courrier de sortie, la 

fiche de transmissions paramédicales et 
ordonnances de sortie si besoin.  

 Le traitement  habituel (mis en sécurité), 

l’ordonnance et les éventuels matériels 
spécifiques (VNI, fauteuil...) sont restitués 
au patient ou à la personne 
accompagnante. 


